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Quéven, le 03/03/2025 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 Février 2025 

 

 
PRESENTS :    Henri BAILLY - Raymond LE NAVENEC -  Katia LE GUENNEC -  Roland SALAÜN –– 

Jean-François VILLETTE –– Simon BIHANNIC – Denis ROLLAND – Camille KERJOUAN – Aurore 

GADEMER - Romuald DUVAL - Thierry CARRIL 

 

ABSENTS EXCUSES : Valérie BAILLY - Sébastien DUHAMEL - Quentin CALVEZ – Patrice URVOIS  

 

_________________________________________________________________________ 
 
 
Point licences au 24/02/2025 
 

 

Hommes 

 

341 

  

Femmes 

 

124 

 

Total 

 

465 

Dont jeunes 31 

 

La progression est constante de l’ordre de 4 %  vs année 2024 à la même date. Les membres asso 
représentent 65 % des licenciés, ce qui est satisfaisant mais peut être encore amélioré en poursuivant la 
communication auprès des licenciés.  
 
Calendrier 2025 
 
Le calendrier est pratiquement finalisé, il sera diffusé très prochainement sur le site. La recherche de 

sponsors reste un sujet délicat, à  noter deux nouveaux sponsors qui nous rejoignent sur la saison 2025, 
Story (meubles et décoration) et Leclerc Kewenn. Les annonces des compétitions sponsorisées seront 
diffusées plus largement auprès des licenciés.  
La coupe Lisa ouvre la saison le 25/03, elle est qualificative pour une finale au mois d’octobre, le 
parcours n’est pas encore connu.   
 
Organisation des compétitions 

 
Après discussion sur le fonctionnement de l’organisation des compétitions (ouverture ISP –- départs et 
cartes – starters - saisie des scores – remise des prix), Roland Salaün propose un calendrier partagé où 
chacun peut intervenir sur une des tâches à réaliser ce qui permet d’être à plusieurs sur une même 
compétition, cette formule recueille l’assentiment général.  
 



 

 

 

Championnat du club 

Les dates sont à priori arrêtées au 20 et 21/09, il reste une question ouverte sur la formule de jeu afin 

d’attirer un maximum de compétiteurs. Plusieurs idées sont discutées mais ne permettent pas de prendre 

une décision définitive. Le sujet sera remis à l’ordre du jour.  

Droits de jeu  

Les droits de jeu pour les jeudis Ruinart ont été portés à 7 € pour les membres asso et 14 € pour les 

extérieurs lors de la saison 2024, ce qui n’a pas nui à la participation.  Les frais afférents aux 

déplacements des équipes (hôtel – transports- restauration) mais aussi  aux remises des prix des 

animations asso (verre de l’amitié – lots)  ne cessent d’évoluer, Henri Bailly propose de porter les droits 

de jeu pour toutes les compétitions au modèle Ruinart. Une discussion s’ouvre avec des arguments pour 

et contre, il est procédé au vote avec un résultat de 5 membres pour l’augmentation 6 contre, la mesure 

ne sera pas mise en place sur la saison 2025.  

Il n’y a pas de questions diverses.  


